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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Mise en œuvre de l'indexation carburant dans le secteur du transport de marchand
Question écrite n° 746

Texte de la question

M. Fabien Di Filippo appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la mise
en œuvre de l'indexation carburant dans le secteur du transport de marchandises en France. Ce mécanisme,
introduit pour compenser les fluctuations des prix des carburants sur les coûts des transporteurs, joue un rôle
crucial dans le maintien de l'équilibre financier des entreprises du secteur. Conformément aux articles L. 3222-1
et L. 3222-2 du code des transports, un dispositif de révision du prix du transport impose la mise en œuvre d'un
mécanisme d'ajustement des charges de carburant dans le temps, afin de garantir que les variations de ces
charges ne déséquilibrent pas économiquement les contrats. L'indexation est calculée sur la part du carburant
dans le prix du transport, qui doit être explicitement mentionnée sur la facture, en montant ou en pourcentage et
non sur la totalité du prix du transport. Cependant, des acteurs de cette filière ont signalé des difficultés dans
l'application de cette indexation. Les parties au contrat de transport ont la liberté de choisir les indices et
pondérations carburant pour le calcul de la variation des coûts. En l'absence de contrat, les indices et
pondérations proposés par le Comité national routier (CNR) s'appliquent par défaut, mais c'est aux transporteurs
de choisir les indices en fonction du carburant et du véhicule utilisés. Il apparaît que ces marges de liberté, sans
cadre strict, peuvent induire un manque de transparence et des retards dans l'application des barèmes. De plus,
bien qu'une amende de 15 000 euros soit prévue par l'article L. 3242-3 du code des transports en cas de non-
respect des obligations liées à l'indexation carburant, il apparaît que cette sanction soit rarement appliquée. Les
entreprises concernées peuvent hésiter à poursuivre en justice les transporteurs qui ne respecteraient pas
l'indexation, car elles dépendent de ces derniers pour l'acheminement de leurs marchandises. Dans ce secteur
où les relations commerciales sont cruciales, il est préférable d'éviter les conflits afin de ne pas perturber les
chaînes d'approvisionnement. Bien qu'un simulateur d'indexation et un mode d'emploi soient disponibles sur le
site du Comité national routier, en l'absence d'un cadre réglementaire renforcé pour contrôler les abus, certaines
entreprises se retrouvent sans recours efficace. il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour renforcer et clarifier le cadre législatif relatif à l'indexation carburant, ainsi que les
mécanismes de contrôle et de sanction, afin de protéger les entreprises du transport routier et d'assurer une
application équitable de cette indexation.

Texte de la réponse

Le mécanisme d'indexation « énergie » joue, dans le secteur du transport routier de marchandises, un rôle
essentiel dans un contexte où les relations contractuelles entre donneurs d'ordre et transporteurs sont souvent
déséquilibrées et où les marges des entreprises demeurent particulièrement faibles. Aussi, les dispositions
législatives prévues aux articles L. 3222-1 et L. 3222-2 du code des transports visent à protéger les
transporteurs en leur garantissant une juste valorisation de leurs prestations, en fonction des variations des prix
de l'énergie. Le Gouvernement est particulièrement attentif à une application effective de ce dispositif. À cet
effet, des travaux ont été menés conjointement par la direction générale des infrastructures, des transports et
des mobilités (DGITM) et la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes (DGCCRF) avec pour objectif d'analyser les pratiques commerciales existantes, d'identifier les éventuels
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abus et de renforcer le corpus doctrinal en la matière. Les conclusions de ces travaux ont été diffusées aux
services de la DGCCRF compétents pour procéder à la vérification de l'application de ces dispositions. Des
actions de contrôle ont été réalisées et ont montré toute leur efficacité. Cette politique de contrôle se poursuit en
s'inscrivant dans une approche plus large qui intègre également, au-delà de l'indexation, des vérifications sur les
pratiques tarifaires. En complément des missions du Médiateur des entreprises qui peut intervenir pour fluidifier
les relations entre les transporteurs et leurs donneurs d'ordre en amont d'éventuels contentieux, les
transporteurs routiers peuvent également saisir les services de l'État, directement ou par l'intermédiaire des
organisations professionnelles, en vue d'orienter les actions de contrôle. Le Gouvernement reste pleinement
engagé aux côtés des entreprises de transport routier pour garantir un cadre contractuel équilibré et protéger les
acteurs les plus fragiles face aux fluctuations des coûts énergétiques.
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